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PROJET DE DECRET

--.

BAUDOUIN,

ROI DFS BELGES.

il tous, présents el à uenir, SALUT.

. Sur la proposition de Notre Vice-Premier Ministre
ct Ministre du Budget, chargé de la Coordination des
Réformes institutionnelles, de >Jotre Vice-Premier
Ministre et Ministre des Finances, de Notre Ministre
de l'Agriculture, de Notre Secrétaire d'Etat au Budget
et de l'Avis de Nos Ministres qui en ont délibéré en
Conseil,

Nous AVONS ARRI1rÉ FT '\RRÈTONS:

Notre Vice-Premier l-"liinistrc et Jyljnistre du
Budget, chargé de la Coordination des Réformes
institutionnelles, Notre Vice-Premier Ministre er
Ministre des Finances et Notre Secrétaire d'Etat au
Budget sont chargés de préscnter en Notre nom au
Conseil culturel de la Commun:mté cultUrelle fran-
çaise le projet de décret dont ]a teneur suit:

1. Credits supp1émentaircs.

ARTICLE ]"...

Il est affecté pour être rattachés au titre I, dépen
ses ordinaires, du budget des Affaires culturelles de
la Communauté culturelle française, Secteur Agri-
culture, de l'année budgétaire 1973, à l'effet de payer
des créances se rapportant à des années périmées et
des années closes, des crédits supplémentaires
détaillés au tableau annexé à la présente loi et s'éle.
vant à 13.000 francs.

II. Réductiom.

ART. 2.

Les crédits inscrits au titre I, dépenses ordinaires,
du budget des Affaires culturelles de la Communauté
culturelle française, Secteur Agriculture, de l'année
budgétaire 1973 et détaillés au tableau annexé au
présent décret, sont réduits i1 concurrence de
88.000 francs.

ART. 3.

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.
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Donné à Bruxelles, le 7 ckccmbrc 1973.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Vice-Premier Ministre et Ministre du Budget,
chargé de la Coordination

des Réformes institutionnelles,

L. TINDEMANS.

Le Vice-Premier Ministre et Nlinistre des Finances,

W. DE CLERCQ.

Le Ministre de l'Agriculture,

A. LAVENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

A. HUMBLET.
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TITRE J. - DEPENSES ORDINAIRES.

1
Crédits 1

supplémentaires!
anncc 1

(Ollr~lIHC

1

LIBELLES
Crédits
allout,s

pour 1973
Reductions

1

1

1

(En milliers de francs.)

l Crédits
Credits

1

supplémentaires
proposés années
pour 1973 antérieures

Total
des crMits

44.20

12.22

PARTIE I.

ENSEIGNEMENT.

SECTION I.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE
PROPREMENT DIT.

CHAPITRE III

Transferts de revenus.

Transferts de revenus

à l'enseignement libre.

Subventions à l'enseignement postsco'
laire agricole, horticole et ménager
agricole, etc. 5.200.000 16.000

Totaux pour le Chapitre III 16.000

Totaux pour la Section I. -- Ministère
de l'Agriculture proprement dit

Totaux pour la Partie 1. '- Enseigne-

ment

~ ,.,.".

PARTIE Il.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 1.

MINISTERE DE L' AGRICULTURE
PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 1.

Dépenses de consommation.

~ 2. Achats de biens non durable,
et de services.

Formation professionneIle en agricul-
ture, etc. 1.800.000

Totaux pour le ~ 2
~'.~-".

Totaux pour le Chapitre (

16.000

"

_._, ~,-,-,_."-_.~-,-_..-

16.000

72.000

5.184.000 13.000 5.197.000

13.000

13.000

13.000

_v_,.._,,--,_c_p'~ ~'-'-~-'-~'
'~--"-

1.728.000

72.000

1.728.000

, '.--"
_""--', "-'--_'_'--~-'---'._'--'--

Totaux pour la Section 1 Ministère
de l'Agriculture proprement dit

Totaux pour la Partie II. - Education
permanente

TOT AUX POUR LE TITRE 1.--
DEPENSES ORDINAIRES DU SEC-
TEUR AGRICULTURE

~.-

72.000

72.000

-------

72.000
, ,-----

88.000 13.000
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Vu pour être annexé à Notre arrêté du 7 décem-
bre 1971

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Vice-Premier Ministre et Ministre du Budget,
chargé de la Coordination

des Réformes institutionnelles,

L. TINDEMANS.

Le Vice-Premier Ministre et Ministre des Finances,

W. DE CLERCQ.

Le Ministre de l'Agriculture,

A. LAYENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

A. HUMBLET.
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PROCRAMME JUSTIFICATIF

TITRE I.

DEPENSES ORDINAIRES.

PARTIE I.

Enseignement.

SECTION I.

Ministère de l'Agriculture proprement dit.

CHAPITRE III.

Transferts de revenus.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

ART. 44.20. - Subventions à l'enseignement postscolaire
agricole, horticole et ménager agricole, etc.

A. Réduction: 16.000francs.

Réduction des interventions facultatives F

Compensation du crédit supplémentaire pour
années budgétaires antérieures

3.000

13.000

Total. F 16.000

( 6 )

B. Crédit supplémentaire années budgétaires antérieures:
13.000 francs.

Subventions arriérées pour un cours et des conférences
dont les pièces justificatives ont été introduites tardivement.

PARTIE Il.

Education permanente.

SECTION 1.

Ministère de l'Agriculture proprement dit.

CHAPITRE I.

Dépenses de consommation.

§ 2. Achats de biens non durables et de services.

ART. 12.22. - Formation professionnelle en agriculture, etc.

Réduction: 72.000 francs.

Réduction dans le cadre des mesures restrictives prises par
le Gouvernement.

27.674- B. Go


